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« La manière dont une société s’inscrit sur le sol, et dont
elle fait de sa projection sur le sol un des moyens par les-
quels elle s’explique elle-même et se justifie, devrait être
un objet d’étude essentiel ». 
L’anthropologue Paul Mercier, qui insiste sur l’importance du
lien entre une société d’homme et l’espace qu’il occupe pour
en comprendre les principes d’organisation, nous invite ainsi
à reconsidérer la place du sol dans nos représentations
contemporaines et à réinterroger nos rapports à celui-ci.

Notre méconnaissance du sol – ou devrait-on dire « des »
sols – est un trait prégnant des sociétés modernes. Les ma-
nuels des sciences naturelles en ont fait peu cas durant de
nombreuses décennies, coupant au fil des générations, les
sociétés industrialisées de leurs savoirs et savoir-faire à
l’égard du sol. L’agriculture intensive, couplée à l’étalement
urbain et au développement des infrastructures routières et
autoroutières, a modifié les structures des sols jusqu’à nous
faire oublier l’existence même du « sol-terre ». Surexploités,
aménagés, recouverts, imperméabilisés, nos pratiques urba-
nistiques, industrielles et agricoles ont fait fi des limites de
résistance et de régénération naturelle des sols. Aujourd’hui,
désormais, les nouvelles politiques agricoles et urbaines
mettent l’accent sur l’urgence d’une reconsidération et d’une
revalorisation d’un milieu oublié et dont dépendent pourtant
intimement les équilibres naturels et anthropiques.
Dans un cheminement interdisciplinaire, pédologues, an-
thropologues, juristes, philosophes et praticiens, s’expriment
tour à tour sur les questions fondamentales relatives au sol.
Qu’est-ce qu’un sol ? Parle-t-on d’un sol ou des sols ? En
quoi le droit peut-il donner un statut au sol ou aux sols en le
considérant non plus seulement comme une surface d’occu-
pation mais dans sa réalité de milieu de vie nécessaire à
l’équilibre écologique et comme producteur de services
écosystémiques ? Quels sols ont produit nos sociétés tech-
nologiques et quels mondes urbains en émergent ?  Quels
regards nos sociétés portent sur le sol et quels rapports en-
tretiennent-elles avec lui ? Comment assurer la santé des
sols producteurs au cœur d’un dispositif d’exploitation remis
en question ? À l’heure d'agricultures et de cultures qui se
comprennent comme hors-sol, faut-il en appeler à une
éthique du sol, une éthique de la Terre (land ethic) et si oui
laquelle ?

9H - 9H20 QU’EST-CE QUE LE SOL ?
Sonia Czarnes 
MdC Ecologie microbienne, U. Lyon 1
UMR 5557 Ecologie microbienne

9H30 - 10H50 PEUT-ON CONSTRUIRE UN SOL ?
Christophe Schwartz 
Pr.  Pédologie urbaine, U. Lorraine, UMR 1120
Laboratoire Sols et Environnement

11H - 11H20 SOL ET SURSOL : LA CULTURE SUR BRÛLIS
Serge Bahuchet 
Pr. MNHN – Dir. Laboratoire Eco-Anthropologie et Ethnobiologie

11H30 - 11H50 LES SERVICES ÉCOSYSTÉMIQUES DU SOL 
APPRÉHENDÉS PAR LE DROIT
Alexandra Langlais 
Chercheur au CNRS – Institut de l'Ouest : 
Droit et Europe - UMR 6262 /Rennes 1
DISCUSSION GÉNÉRALE

14H - 14H20 DES SOCIÉTÉS PLUS SOL(s) QUE JAMAIS
Claire Harpet 
anthropologue – MNHN//Lyon 3

14H30 - 14H50 LE SOL DANS LES POLITIQUES PUBLIQUES
Philippe Billet 
Pr. Droit -U. Lyon 3, Dir. Institut de droit de l’environnement �

15H - 15H20 UNE POÉTIQUE DU SOL 
Jean-Philippe Pierron
MdC Philosophie, U. Lyon 3 
Institut de recherches philosophiques
DISCUSSION GÉNÉRALE

15H45 - 16H CONCLUSION 
Jean-Claude Marcus
Association française pour l’étude des sols, co-fondateur du 
Club parlementaire pour la protection et l’étude des sols

Accès : Tram T1 arrêt "Rue de l'Université" -  Métro B arrêt "Guillotière"

NOUVEAUX REGARDS ET APPROCHES RELATIFS 
À UN MILIEU NATUREL MÉCONNU
sous la direction scientifique de Philippe Billet et de Claire Harpet.
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